
«L'économie helvétique tirera
profit de la libre drculation»
Quoi que l'on puisse penser de l'UE, Marcel Ospel, président du

conseil d'administration d'UBS, invite à voter oui le 25 septembre.

MARCEL OSPEL*

La libre circulation des personnes
entre la Suisse et les nouveaux
Etats membres de l'Union euro-
péenne est un sujet de contro-
verse. Ses opposants estiment
que l'isolement denotre pays par
rapoitau monde eérieurestà
la base de notre succès. Pourtant,
l'histoire montre que les échan-
ges internationaux sont une tra-
dition suisse qui assure saprospé-
rité. Quoi que l'on puisse penser
de l'Union européenne (UE) en
tant qu'institution, elle reste un
marché commun et est, à ce titre,
le principal partenaire commer-
cial de la Suisse.
Un petit Etat sans ressources
naturelles est tributaire des

échanges internationaux, ce
dont la Suisse a profité pour ren-
forcer ses liens économiques avec
l'étranger dans de nombreux
domaines. C'est grâce à cette poli-
tique que nous comptons
aujourd'hui parmi les pays dispo-
sant du meilleur réseau d'é-
change. Par ailleurs, ces échanges
avec l'étranger nous procurent
des avantages certains et concer-
nent non seulement les mar-
chandises mais également les
services, les investissements et les
personnes actives.
La Suisse exporte plus de 60% de
ses produits vers l'UE, soit près de
six fois plus qu'en faveur des
Etats-Unis et environ trente fois
plus qu'à destination de la Chine.
Un tiers des emplois en Suisse
dépend directement ou indirec-
tement du négoce avec l'UE. L'é-
conomie suisse a donc besoini
d'accéder le plus librement pos-
sible au marché commun euro-
péen. Les accords bilatéraux sont
à cet effet d'une importance capi-
tale. Ils assurent légalement nos
nombreuses interconnexions et
augmentent notre marge de
manoeuvre.

Les risques de L'isoLement

Sinous faisions cavalier seul en
revanche, nous serions isolés, et:
si nous adhérions à l'UE, nous
perdrions une grande partie de
notre souveraineté. Mais grâce

aux accords bilatéraux conclus
avec l'UE, la Suisse est plus pros-
père et dispose d'une «police d'as-
surance» vis-à-vis des risques liés
au commerce extérieur et à l'éco-
nomie. Ce n'est par exemple que
grâce à l'accord de libre échange
de 1972 que la Suisse est par-
venue, l'année dernière, à empê-
cher l'uE d'imposer des droits de
douane sur les réexportations
suisses.
Les bilatérales 1 représentent
l'un des piliers des relations bila-
térales entre la Suisse et l'UE, et
trois ans après leur introduction,
l'économie suisse affiche un
bilan intermédiaire très positif.
Grâce à la suppression des ban-iè-
res commerciales et à l'ouverture
des marchés publics, il est plus
facile pour les entreprises suisses
d'exporter vers l'UE. De plus, l'ac-
cord central de circulation des
personnes fonctionne comme
prévu: en cas de besoin, la Suisse
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peut embaucher de la main
d'oeuvre qualifiée en provenance

de l'UE et, comme nous nous y
attendions, l'immigration n'a
pas progressé de manière specta-
culaire.
L'année dernière, l'UE a
accueilli dix nouveaux mem-
bres, qui sont déjà soumis à l'ac-
cord de libre échange de 1972 et
à six des sept accords partiels
des bilatérales 1. En ce qui
concerne le septième accord
portant sur la libre circulation
des personnes, la Suisse a réussi
à négocier des dispositions tran-
sitoires et des clauses de sauve-
garde, et la population est ap-
pelée à se prononcer sur la
question le 25 septembre pro-
chain. En réalité, elle se déci-
dera à nouveau sur l'ensemble
des bilatérales 1, car en cas d'é-
chec des votations, l'UE est en
droit de résilier l'ensemble des
accords.

Pas de danger
pour Le marché du travaiL

L'extensionde l'accord de libre
circulation des personnes offre de
nouvelles opportunités de crois-
sance dans les marchés dynami-
ques des nouveaux membres de
l'UE, elle renforce donc la position
de la Suisse et accroît la prospérité
de l'Europe centrale et de l'Europe
de l'Est. Pour s'assurer une place
avantageuse, les entreprises suis-
ses doivent allier leur savoir-faire
et leurs avantages géographiques
aux compétences dans le do-
maine de la compréhension de la
langue et de la culture de leurs
nouveaux clients. Or, pour tirer

profit de ces opportunités, il est

nécessaire d'autoriser un
échange de la main-d'oeuvre.
Sur le marché du travail suisse,
l'extension de l'accord de libre cir-
culation a également des réper-
cussions positives, car les person-
nes actives immigrent lorsque les
offres d'emploi dans leur do-
maine d'activité Sont intéressan-
tes. En Suisse, nombreuses sont
les branches où il y a pénurie de
personnel. Si le manque de spécia-
listes très qualifiés dans certains
secteurs se fait ressentir, la diffi-
culté à trouver du personnel adé-
quat dans de nombreux domai-
nes est aussi bien réelle,
notamment dans le secteur des
soins infirmiers, de l'hôtellerie et
de l'agriculture. Et sans immigra-
tion, ce problème s'aggravera
compte tenu de l'évolution démo-
graphique. Si les entreprises suis-
ses en manque de main d'oeuvre
pouvaient retrouver un certain
essor, les secteurs d'activité pré-
sentant une pénurie d'emplois en
profiteraient également. En effet,
les professionnels immigrants
contribuent à créer de la valeur
ajoutée en Suisse et, de fait, de
nouveaux emplois. C'est en tout
cas ce que vient de confirmer une
étude de l'Université de Saint-Gail,
qui affirme que l'extension de la
circulation des personnes aug-
mente durablement notre prospé-
rité. Elle table ainsi sur une hausse
du PIB allant jusqu'à 0,5%.

Une décision cruciaLe
Le 25 septembre

Le25septembre, le peuple suisse
prendra une décision cruciale. Si

le oui l'emporte, la voie bilatérale
choisie par la Suisse sera conso-
lidée et de nouvelles chances de
croissance s'offriront à nous. Le
non, en revanche, nous pénalise-
rait et serait discriminatoire par
rapport aux nouveaux Etats
membres de l'UE, ce que nous
accepterions difficilement, si
nous étions nous-mêmes concer-
nés. Par ailleurs, nous offense-
rions notre partenaire commer-
cial le plus important, à savoir
l'Union européenne.
Les nouveaux Etats membres de
l'UE d'Europe centrale ont sensi-
blement progressé en termes de
démocratie, d'état de droit et de
liberté économique. Des études
montrent également que le fait
d'accéder au marché intérieur
européen leur permettra d'aug-
menter leur croissance et de
garantir davantage encore les
droits des investisseurs.
Par leur compétitivité les nou-
veaux pays de l'UE ont le poten-
tiel de stimuler la politique éco-
nomique et fiscale de l'UE, ce
qui serait également avanta-
geux pour la Suisse. L'échange
avec les nouveaux membres de
l'UE est attractif. Si nous accep-
tons de poursuivre la voie bilaté-
rale, nous renforçons notre sou-
veraineté et l'avenir écono-
mique de la Suisse. (Lire égale-'
mentenpage4.)

*MarcelOspeL président
du conseild'administration d'UBS.
Le titre et es intertitres ont été
formulés par ta rédaction.
Le reste du texte n'a pas été changé.
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MARCEL OSPEL,
PRÉSIDENT DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION D'UBS

Pour le célèbre banquier, un oui
le 25septembre à l'extension
de La Libre circulation
des personnes ne peut être
que favorable à L'économie
suisse.
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